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INFORMATIONS GÉNÉRALES

FAITS MARQUANTS 
	z Négociation d’une convention avec NSIA Banque pour faciliter l’accès au 
financement, via des produits adaptés ;
	z Engagement de discussions avec SAHEL CAPITAL pour la mobilisation de 
fonds en faveur des PME industrielles à fort potentiel ;
	z Lancement d’un partenariat avec SICCOGEN pour la formation à la gestion 
énergétique et l’amélioration de la performance des entreprises.

En 2024, l’ADCI a poursuivi la mise en œuvre du Programme National de 
Restructuration et de Mise à Niveau (PNRMN) avec dix (10) entreprises 

industrielles ciblées dans le cadre des activités planifiées. En fin 2024, 
sept (7) entreprises ont effectivement entamé leurs missions, à savoir 
le diagnostic stratégique, l’assistance technique ou les démarches de 
certification, soit un taux de réalisation de 70%. 
Sur le plan financier, l’examen de la situation financière fait ressortir un 
chiffre d’affaires qui a connu une dégradation de 1,35 million FCFA, pour 
se fixer à 650 mille FCFA en 2024. Cette baisse résulte principalement du 
nombre limité de nouvelles adhésions des entreprises au PNRMN.
Les produits d’exploitation, composés principalement de la subvention 
d’exploitation, ont baissé de 13,8% pour s’établir à 447 millions FCFA. Cette 
régression est due à la diminution de 83 millions FCFA de ladite subvention.
Les charges d’exploitation ont également baissé de 23%, pour se fixer à 
443 millions FCFA en 2024, découlant principalement du recul des services 
extérieurs (-143 millions FCFA) et des charges de personnel (-12 millions 
FCFA).
Toutefois, le résultat d’exploitation est resté bénéficiaire de 3 millions 
FCFA contre un déficit de 59 millions FCFA en 2023, soit une amélioration 
de 62 millions FCFA.
En définitive, après la prise en compte de l’impôt sur le résultat de 18 
millions FCFA, l’ADCI a enregistré une perte nette de 15 millions FCFA, 
contre un déficit de 68 millions FCFA en 2023.
Au titre de l’exercice 2024, les impôts dus à l’Etat se sont fixés à 40 millions 
FCFA (dont 22 millions FCFA d’impôts et taxes et 18 millions FCFA de BIC).
Par ailleurs, depuis 2020, les capitaux propres de la société sont inférieurs 
à la moitié du capital social, déclenchant l’application des articles 664 
et 665 de l’Acte uniforme OHADA. A cet égard, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire tenue le 22 octobre 2021 a décidé de poursuivre les activités 
sans la dissolution anticipée.

PERSPECTIVES 2025

En 2025, l’ADCI envisage de poursuivre la 
mise en œuvre du PNRMN autour de trois 
priorités :
	� le suivi des entreprises accompagnées en 
2024, pour évaluer la mise en œuvre des 
plans de mise à niveau et leurs impacts ;

	� la finalisation des paiements des missions 
réalisées, en coordination avec le Comité 
de Gestion du Fonds de Restructuration 
et de Mise à Niveau des Entreprises 
Industrielles (FREMIN) ;

	� la prospection de nouvelles entreprises 
industrielles.

Actionnariat (%)

ÉTAT DE CÔTE D'IVOIRE 40,00

CCI-CI 20,00

CGECI 20,00

FIPME 10,00

FNISCI 10,00

   PERFORMANCES FINANCIÈRES EN 2024

Date de création : Octobre 2014
Capital social : 50 millions FCFA
Capitaux propres : -224,82 millions FCFA 
(-8,8%)
Participation Financière Publique : 60% 
(dont 20% d’actionnariat indirect via 
CCC-CI)
PCA : BILE Serge
DG : OUATTARA Tenie, en remplacement 
de DIABATE Mamadi 
Adm MPPEEP : N’DIAYE Frédérique, en 
remplacement de KONET Ahmed Hussein 
Adm CGECI : BILE Serge /  
DIPLO Jean-Claude

L’Agence pour le Développe-
ment de la Compétitivité Indus-
trielle (ADCI) a été créée en vue 
de restructurer et de mettre à ni-
veau les entreprises industrielles 
pour développer la production et 
la compétitivité industrielle.
En 2024, ce sont entre autres :
	� 07 entreprises accompagnées 
dans l’élaboration de leurs plans 
de mise à niveau et plans d’af-
faires sur 10 initialement prévus ;
	� 132 entreprises bénéficiaires ac-
compagnées dans le cadre de la 
phase 2 du Projet d’Appui à la 
Compétitivité et à l’intégration 
Régionale (PACIR 2).

À propos de l'ADCI RÉPARTITION DU CAPITAL

Gestion Patrimoniale - SPFP Majoritaire
ADCI : AGENCE POUR LE DÉVELOPEMENT DE LA COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE


